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Conditions générales d'installation (« CGI ») 
 
 
Version : Janvier 2023 

1. Champ d'application 

Sauf stipulation expresse écrite contraire, les pré-
sentes conditions générales d'installation (ci-après 
nommées « CGI ») s'appliquent à l'installation ou à 
la supervision de l'installation, à la mise en service 
et au test de fonctionnement (« Services d'installa-
tion ») des machines et systèmes (« Systèmes ») 
livrés à un client (« Acheteur » ou « Client ») par 
Muller Martini France SAS, 14 Avenue du 1er Mai, 
ZI les Glaises, 91127 Palaiseau Cedex (www.mul-
lermartini.com/fr) ou l'un de ses partenaires com-
merciaux (ci-après collectivement dénommés 
« Fournisseur »). Elles s'appliquent également 
aux futures relations commerciales avec l'Ache-
teur, même si elles ne sont pas expressément de 
nouveau convenues. La version de ces CGI au mo-
ment de la conclusion du contrat (disponible dans 
les Mentions légales sous www.mullermartini.com) 
s'applique. L'Acheteur est informé des modifica-
tions apportées aux présentes CGI par écrit ou par 
e-mail. Les modifications sont considérées comme 
approuvées dès lors que l'Acheteur ne s'y oppose 
pas par écrit auprès du Fournisseur dans un délai 
d'un mois à compter de l'annonce de la modifica-
tion. 

2. Dispositions générales 

2.1. Les présentes CGI sont parties intégrante du 
contrat et sont pleinement opposable au client qui 
les a acceptées lors de la passation de la com-
mande (confirmation de commande). Est consi-
déré comme une confirmation de commande l’en-
voi d’un e-mail du Fournisseur pour les com-
mandes d’installations. Toutes conditions géné-
rales d’Achat qui seraient en contradiction avec les 
présentes CGI ne sont applicables que si elles ont 
été expressément acceptées par écrit par le Four-
nisseur. 

2.2. En cas de contradictions entre les présentes 
CGI et le contrat d’installation conclu entre le Four-

nisseur et l’Acheteur (le « Contrat »), les disposi-
tions particulières du contrat prévalent sur les pré-
sentes CGI.  

2.3. Tous les accords et toutes les déclarations 
des parties au contrat devront, pour être appli-
cables, être écrits et acceptés expressément par 
les Parties. Les déclarations textuelles, transmises 
ou enregistrées par voie électronique, sont consi-
dérées comme équivalentes à la forme écrite dès 
lors que les parties font part de leur accord.  

2.4. Si une disposition des présentes CGI s'avé-
rait partiellement ou totalement invalide, les parties 
rechercheront conjointement une disposition se 
rapprochant le plus possible de l'objet juridique et 
économique de la disposition initiale. La validité 
des autres dispositions des présentes CGI n'en se-
rait pas affectée. 

3. Étendue des services d'installation 

L'étendue des services d'installation est arrêtée de 
manière définitive dans le contrat écrit relatif aux 
services d'installation ou dans la confirmation de 
commande du Fournisseur, y compris dans ses 
éventuelles annexes, et via le rapport de travail 
préparé par le personnel du Fournisseur. 

4. Plans, documents techniques et 
logiciels 

4.1. Les informations contenues dans les plans, 
dessins, documents techniques, données logi-
cielles, etc. ne sont opposables aux Parties que 
dans la mesure où elles font partie intégrante du 
Contrat. 

4.2. Le Fournisseur se réserve tous les droits sur 
les plans, dessins, documents techniques, logi-
ciels. Le Client reconnait ces droits et s'interdit de 
mettre les plans, dessins, documents techniques, 
logiciels. à la disposition de tiers, en partie ou dans 
leur intégralité, et de les utiliser à des fins diffé-
rentes de celles convenues, sans avoir obtenu au 
préalable l'autorisation écrite de l'autre partie. 
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5. Droits et obligations de l'Acheteur 

5.1. L'Acheteur est responsable de l'obtention en 
temps utile des visas d'entrée et de sortie, des per-
mis de séjour et de travail et de toutes les autres 
autorisations nécessaires pour les employés du 
Fournisseur, ainsi que des permis pour l'importa-
tion et l'exportation d'outils, d'équipements, d'appa-
reils de mesure et d'essai et de matériaux, et doit 
veiller à ce que ces permis soient maintenus jus-
qu'à ce que les services d'installation soient ache-
vés. Les coûts de ces permis sont à la charge de 
l'Acheteur. 

5.2. Le cas échéant, l'Acheteur effectuera cor-
rectement les préparations sur site et autres tra-
vaux préparatoires conformément aux documents 
remis par le Fournisseur. L'Acheteur prendra 
toutes les mesures nécessaires pour que les Ser-
vices d'installation puissent commencer à temps et 
travailler sans entrave ni interruption. 

5.3. L'Acheteur doit s'assurer que les voies de 
transport vers le site d'installation soient prati-
cables, que l'accès au site d'installation soit ga-
ranti, que tous les droits d'accès nécessaires pour 
les piétons et les véhicules soient présents et que 
le site d'installation soit prêt pour y travailler en 
toute sécurité. 

5.4. Au plus tard lors de la passation de la com-
mande au Fournisseur, l'Acheteur communiquera 
par écrit les règlements et normes relatifs à l'exé-
cution des Services d'installation, à l'exploitation 
des Systèmes ou à la prévention des maladies et 
des accidents. L'Acheteur doit informer le Fournis-
seur si lui-même ou un tiers nécessite une attention 
particulière lors de la fourniture des Services d'ins-
tallation. Sauf accord contraire, les Services d'ins-
tallation doivent respecter les règles et les normes 
en vigueur au siège du Fournisseur. 

5.5. L'Acheteur est responsable de toutes les 
mesures de prévention des maladies et des acci-
dents. Si l'Acheteur néglige ces mesures et ne ga-
rantit pas la sécurité du personnel, le Fournisseur 
peut à tout moment refuser ou interrompre l'exécu-
tion des services d'installation et procéder au retrait 
des employés. Le Fournisseur est également en 

droit de le faire si la sécurité ou la santé des em-
ployés n'est pas garantie pour toute autre raison. 
Si un employé est victime d'un accident ou d'une 
maladie, l'Acheteur doit lui apporter le soutien né-
cessaire. Sous réserve de la clause 10.6, le Four-
nisseur ne supporte pas les coûts supplémentaires 
en résultant. 

5.6. Pendant la durée d'exécution des Services 
d'installation, l'Acheteur doit mettre à la disposition 
du personnel des locaux de travail fermant à clé, 
des salles communes et des vestiaires chauffés ou 
climatisés, ainsi que des installations sanitaires ap-
propriées. L'Acheteur doit en outre fournir des lo-
caux de stockage secs et verrouillables pour les 
outils, les équipements et le matériel. Si possible, 
tous ces locaux doivent se trouver à proximité im-
médiate du site d'installation. 

5.7. L'Acheteur doit stocker les matériaux et les 
pièces détachées à installer dans un endroit pro-
tégé conformément aux instructions du Fournis-
seur. Avant l'exécution des services d'installation, 
l'acheteur doit vérifier en présence du Fournisseur 
que les matériaux et les pièces de rechange sont 
présents dans leur intégralité et sans endommage-
ment et indiquer par écrit tout manquement ou 
dommage constaté. Les pièces de rechange ou les 
matériaux manquants ou endommagés doivent 
être commandés ou réparés par l'Acheteur ou, sur 
demande, par le Fournisseur. Les frais sont à la 
charge de l'Acheteur.  

5.8. L'Acheteur doit fournir les services suivants 
à ses propres frais, conformément aux spécifica-
tions du Fournisseur: 

a) Mise à disposition de spécialistes et de per-
sonnel d'assistance qualifiés, disposant des 
outils et équipements nécessaires. Ces 
membres du personnel doivent suivre les 
instructions de travail des employés du Four-
nisseur; cela ne peut toutefois en aucun cas 
constituer un emploi ou une relation juridique 
avec le Fournisseur; 

b) Mise à disposition de grues et d'appareils de 
levage en état de marche avec du personnel 
d'exploitation, d'échafaudages et de moyens 
de transport appropriés pour le transport du 
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personnel et des matériaux, d'équipements 
d'atelier et d'appareils de mesure appro-
priés; 

c) Fourniture des consommables et du matériel 
d'installation, des produits de nettoyage et 
des lubrifiants nécessaires, ainsi que des 
petites pièces ; 

d) Fourniture de l'électricité et de l'éclairage (y 
compris les raccordements nécessaires au 
site d'installation), du chauffage, de l'air 
comprimé, de l'eau, de la vapeur et des con-
sommables requis; 

e) Mise à disposition de moyens de communi-
cation suffisants, au minimum un téléphone 
et une connexion Internet; 

f) Mise à disposition du logiciel requis par le 
Fournisseur. 

5.9. L'Acheteur mettra à disposition le personnel 
chargé à l'avenir de l'exploitation de l'équipement, 
afin qu'il aide à installer le système pour se familia-
riser avec lui. 

5.10. L'Acheteur est responsable des dommages 
causés par son personnel. Ceci s'applique égale-
ment lorsque le personnel du Fournisseur dirige ou 
supervise les travaux, à moins que le dommage ne 
résulte de manière vérifiable d'une négligence 
grave dans les instructions ou la supervision de la 
part du personnel du Fournisseur. 

L'Acheteur est responsable des dommages causés 
par les matériaux, pièces détachées, outils, équi-
pements et autres ressources fournis. Ceci vaut 
également si le personnel du Fournisseur a utilisé 
ces éléments sans qu’il n’y ait de plainte. 

5.11. L'Acheteur s'engage à remplir ses obliga-
tions correctement, dans les temps et sans frais 
pour le Fournisseur. Si l'Acheteur ne satisfait pas 
ou pas entièrement à ses obligations, le Fournis-
seur est en droit, après avoir accordé un délai sup-
plémentaire par écrit (sauf en cas d'urgence), 
d'exécuter ces tâches aux risques et frais de 
l'Acheteur, si possible de manière indépendante, 
ou de les faire exécuter par un tiers, ou encore, 

après expiration du délai supplémentaire sans so-
lution, de résilier le contrat et d'exiger une indem-
nisation pour les dommages résultant de la résilia-
tion du contrat (y compris le manque à gagner). 
L'Acheteur libère le Fournisseur de toute réclama-
tion de tiers et l'indemnise entièrement. 

6. Droits et obligations du Fournisseur 

6.1. Le Fournisseur est tenu d'exécuter correcte-
ment les services d'installation à l'aide de person-
nel qualifié ou de les faire exécuter par un sous-
traitant. 

6.2. Si le personnel du Fournisseur est considé-
rablement gêné dans la réalisation des services 
pour des raisons indépendantes de sa volonté, ce 
dernier est en droit d'ordonner le retrait de son per-
sonnel. Dans ce cas et au cas où le personnel se-
rait retenu après l'exécution des services d'installa-
tion, le temps d'attente serait facturé à l'Acheteur 
comme temps de travail aux taux horaires respec-
tifs, assorti des frais de déplacement et d'héberge-
ment. Le Fournisseur n'est pas responsable des 
frais supplémentaires pouvant en découler. 

6.3. Le Fournisseur est en droit de procéder à 
une évaluation des risques et à une inspection de 
sécurité avant de commencer les services d'instal-
lation et de refuser ou d'interrompre à tout moment 
l'exécution des services d'installation si la sécurité 
du personnel n'est pas garantie ou si l'Acheteur ne 
remplit pas ses obligations.  

6.4. Le Fournisseur établira, pour l'Acheteur, un 
rapport de travail sur les services d'installation ef-
fectués. 

7. Mises en garde 

Les déclarations explicites du personnel du Four-
nisseur auprès de l'Acheteur concernant l'état, l'uti-
lisation, la sécurité ou l'état de service des sys-
tèmes, ainsi que les réserves explicites du person-
nel du Fournisseur quant aux ordres, instructions 
ou mesures de l'Acheteur ou concernant la situa-
tion effective, peuvent être exprimés par écrit ou 
oralement, et sont considérées dans tous les cas 
comme un avertissement du Fournisseur, qui se 
dégage par là-même de toute responsabilité. 
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8. Heures de travail 

8.1. Sans préjudice de tout impératif juridique di-
vergent sur le lieu d'installation, les heures de tra-
vail régulier hebdomadaire et journalier sont déter-
minées dans le Contrat ou ses annexes. 

8.2. La durée normale du travail hebdomadaire 
est répartie sur 5 jours ouvrables. Si le respect 
d'horaires plus courts devait être exigé pour des 
raisons indépendantes de la volonté du Fournis-
seur, la durée normale du travail serait néanmoins 
facturée. 

8.3. Pour l'organisation du temps de travail, le 
personnel du Fournisseur doit s'adapter aux cir-
constances opérationnelles et locales chez l'Ache-
teur. Les horaires de travail journalier régulier se 
situent entre 7 heures et 17 heures. 

8.4. Les heures de travail effectuées au-delà du 
temps de travail hebdomadaire ou quotidien régu-
lier sont considérées comme des heures supplé-
mentaires. 

8.5. Les heures supplémentaires ne sont autori-
sées que si elles sont convenues d'un commun ac-
cord. En règle générale, les heures supplémen-
taires ne doivent pas dépasser de plus de 2 heures 
le temps de travail quotidien et de plus de 10 
heures le temps de travail hebdomadaire normal. 
Le respect des réglementations en matière de droit 
du travail est absolument obligatoire. 

8.6. Les heures de travail effectuées entre 23 
heures et 6 heures les jours ouvrables sont consi-
dérées comme du travail de nuit (à l'exception des 
heures supplémentaires de nuit). Les heures de 
travail effectuées entre 23 heures et 6 heures du 
matin en plus du temps de travail quotidien régle-
mentaire sont considérées comme des heures sup-
plémentaires de nuit. 

8.7. Le travail effectué le dimanche ou le jour de 
repos hebdomadaire observé sur le site de l'instal-
lation est considéré comme du travail dominical. Le 
travail effectué les jours fériés observés sur le site 
de l'installation est considéré comme du travail 
pendant les vacances. 

9. Temps de déplacement et autres 
périodes considérées comme des 
heures de travail 

9.1. Le temps de déplacement, le temps raison-
nable de préparation et de traitement lié au travail 
après le déplacement sont considérés comme des 
heures de travail conformément à la clause 8. 

9.2. Les éléments suivants sont considérés 
comme des temps de déplacement : 

a) Le temps passé à se rendre sur le site d'ins-
tallation et à en revenir ; 

b) Le temps consacré à l'arrivée dans un loge-
ment sur le site d'installation et le temps con-
sacré aux formalités telles que l'enregistre-
ment de l'arrivée et du départ auprès des 
autorités locales. 

9.3. En l'absence d'hébergement approprié à 
proximité du site d'installation et de possibilités de 
restauration, le temps quotidien nécessaire au dé-
placement entre le lieu d'hébergement, le lieu de 
restauration, et le site d'installation dépassant 15 
minutes pour un aller simple (temps de trajet) est 
facturé comme temps de travail. Tous les frais con-
nexes qui en découlent, ainsi que les frais d'utilisa-
tion d'un moyen de transport approprié ou d'une 
voiture de location, sont à la charge de l'Acheteur. 

9.4. Si le personnel du Fournisseur est gêné 
dans la réalisation des services d'installation pour 
des raisons indépendantes de la volonté du Four-
nisseur ou si le personnel est retenu pour une rai-
son quelconque après l'exécution des services 
d'installation, le Fournisseur est en droit de facturer 
le temps d'attente comme temps de travail. Tous 
les frais usuels engagés dans ce contexte sont 
également à la charge de l'Acheteur.  

10. Prix 

10.1. Dans la mesure où aucun tarif forfaitaire n'a 
été fixé, les services d'installation sont facturés se-
lon les taux horaires convenus. Ceci vaut égale-
ment pour les documents techniques, rapports 
d'inspection, expertises, évaluations de mesures, 
devant être préparés en relation avec le contrat. 
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10.2. Tous les prix sont indiqués – sauf accord 
écrit contraire – nets en euros librement dispo-
nibles, sans aucune déduction. 

10.3. Les impôts, taxes, redevances, cotisations 
sociales et autres payés par le Fournisseur ou son 
personnel dans le cadre du contrat ou de son exé-
cution, en particulier pour les services d'installation 
exécutés à l'étranger, ainsi que les frais administra-
tifs y afférents, sont à la charge de l'Acheteur. Le 
fournisseur supporte son propre impôt sur les bé-
néfices. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est in-
diquée séparément et est supportée par l'Acheteur. 

10.4. Si le Fournisseur doit payer des impôts, y 
compris la TVA, des droits, des taxes, des cotisa-
tions de sécurité sociale et autres, ou si des frais 
administratifs sont engagés, ceux-ci doivent être 
remboursés par l'Acheteur dans les 30 jours sui-
vant la présentation d'une copie des documents 
justificatifs. 

10.5. Travaux facturés par type de dépense 

Les services d'installation sont facturés comme 
suit : 

10.5.1. Frais de personnel 

L'Acheteur doit signer le rapport de travail établi par 
le personnel du Fournisseur conformément à la 
clause 6.4. Si l'Acheteur ne signe pas le rapport en 
temps voulu ou ne le signe pas du tout, les notes 
consignées par le personnel du Fournisseur servi-
ront de base à la facturation. 

Les taux horaires convenus s'appliquent au temps 
de travail effectué, aux heures supplémentaires, au 
travail de nuit, aux heures supplémentaires effec-
tuées de nuit, au travail le dimanche et les jours 
fériés, aux temps de déplacement et aux autres 
temps considérés comme des heures de travail.  

Pour les travaux à exécuter dans des conditions 
difficiles, par exemple à des hauteurs ou des pro-
fondeurs extrêmes, ou si des combinaisons ou des 
appareils de protection respiratoire doivent être 
portés, la question de savoir si un supplément doit 
être perçu et selon quel taux doit être réglée par un 
accord écrit entre les deux parties. 

10.5.2. Frais de déplacement 

Les frais de déplacement vers et depuis le site 
d'installation, ainsi que les voyages à l'intérieur du 
pays via un mode de transport choisi par le Four-
nisseur, y compris les frais annexes nécessaires, 
tels que les frais d'assurance, de fret, de douane, 
de bagages, de passeport et de visa, la délivrance 
de permis d'entrée, de permis de séjour, de permis 
de travail et de tout autre permis pour le personnel 
du Fournisseur, les examens médicaux au départ 
et au retour, ainsi que les vaccins requis pour le 
personnel du Fournisseur, sont facturés à l'Ache-
teur au prix coûtant. 

Le choix de la classe de confort dans les transports 
doit être convenu entre les Parties En l'absence 
d'un tel accord, la politique habituelle du Fournis-
seur pour ses propres employés s'applique. 

10.5.3. Frais d'hébergement (déplacement) 

L'Acheteur doit assurer l'accès à une restauration 
pour le personnel du Fournisseur, ainsi qu'à un lo-
gement individuel convenable, fermant à clé, avec 
chauffage ou climatisation, sur le site d'installation 
ou à proximité immédiate de celui-ci. Le logement 
et la nourriture doivent correspondre au minimum 
au standard européen moyen. 

Les parties doivent négocier un accord sur la prise 
en charge des frais de logement et de nourriture, 
ainsi que des frais annexes, tels que les boissons 
et le nettoyage du linge. Si l'Acheteur prend en 
charge ces frais, ils seront facturés aux tarifs d'hé-
bergement convenus. 

Les parties doivent convenir d'une augmentation 
maximale des tarifs d'hébergement en cas d'aug-
mentation des dépenses, notamment avant ou 
pendant l'exécution des services d'installation, ou 
si les tarifs prévus pour l'hébergement sont insuffi-
sants pour une autre raison. 

Avec l'accord écrit préalable du Fournisseur, 
l'Acheteur peut payer les frais d'hébergement di-
rectement au personnel du Fournisseur.  

10.5.4. Frais d'outillage et d'équipement 
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Le Fournisseur met à la disposition de son person-
nel les outils manuels usuels nécessaires à l'exé-
cution des services d'installation. L'utilisation d'ou-
tils, d'équipements, d'appareils de mesure et de 
contrôle et d'autres matériels utiles, est facturée 
selon les tarifs convenus à cet effet. 

L'Acheteur n'a pas le droit de conserver les outils, 
équipements, appareils de mesure et de contrôle, 
ni tout autre matériel appartenant au Fournisseur. 

Les parties conviennent de la prise en charge des 
frais de transport et d'assurance, ainsi que de tous 
les frais, droits et taxes, notamment liés à l'impor-
tation et à l'exportation d'outils, d'équipements, de 
dispositifs de mesure et de contrôle, et de maté-
riaux. 

10.5.5. Coûts des consommables et du matériel 
d'installation 

Sauf convention contraire, les consommables et le 
matériel d'installation mis à disposition par le Four-
nisseur sont facturés au prix coûtant. 

10.5.6. Frais résultant d'accidents ou de maladies 

Si le personnel du Fournisseur est victime d'un ac-
cident ou d'une maladie, l'Acheteur veillera à ce 
qu'il ait accès aux traitements et soins médicaux 
nécessaires, sans préjudice du droit du Fournis-
seur d'ordonner à tout moment le retrait de son per-
sonnel. Le Fournisseur prend en charge tous les 
frais médicaux. 

Si le personnel du Fournisseur est victime d'un ac-
cident ou d'une maladie, les frais d'hébergement 
sont obligatoirement pris en charge par l’Acheteur. 
Si le rétablissement du collaborateur malade ou 
blessé doit durer plus de dix (10) jours, le Fournis-
seur organisera et prendra en charge le remplace-
ment du collaborateur concerné. 

10.6. Travaux réalisés au forfait 

Le prix forfaitaire couvre les services d'installation 
à exécuter par le Fournisseur comme convenu par 
écrit. 

Si l'Acheteur n'exécute pas correctement les tra-
vaux ou services préparatoires ou ne les exécute 

pas en temps voulu, le Fournisseur a droit à une 
indemnisation pour les coûts supplémentaires in-
duits. Le Fournisseur a également droit à une in-
demnisation si son personnel est gêné dans la ré-
alisation des services d'installation ou s'il est retenu 
pour une raison quelconque après l'exécution des 
services d'installation. 

Tous les autres frais encourus par le Fournisseur 
du fait de circonstances indépendantes de sa vo-
lonté, telles que la modification des services d'ins-
tallation convenus, la survenue de temps d'attente 
ou de temps d'arrêt, de remaniements ou de dépla-
cements, sont également à la charge de l'Acheteur 
et facturés au prix coûtant. 

11. Conditions de paiement 

11.1. Tous les paiements sont effectués par tous 
moyens, par l’Acheteur au domicile du Fournisseur 
sous forme de montants nets, sans déduction d’es-
compte, de dépenses, de droits, de taxes, de frais, 
de droits de douane ou autres. 

11.2. Les services d’installation d’une durée plus 
longue sont facturés sur une base mensuelle. En 
cas d’accord séparé, le Fournisseur est en droit 
d’exiger un acompte ou une autre garantie (par 
exemple une garantie bancaire) pour le montant 
convenu. 

11.3. L’Acheteur n’est pas autorisé à retenir, ré-
duire ou compenser des paiements en raison d’ob-
jections, de réclamations ou de demandes recon-
ventionnelles non reconnues par écrit par le Four-
nisseur. Les paiements doivent également être ef-
fectués dans les délais prévus au contrat, même si 
l'exécution des services d'installation est retardée 
ou rendue impossible pour des raisons indépen-
dantes de la volonté du Fournisseur. 

11.4. Si l'acompte ou les garanties convenues 
contractuellement ne sont pas fournis conformé-
ment aux termes du contrat, le Fournisseur est en 
droit de poursuivre le contrat ou de le résilier, et 
dans les deux cas, de réclamer des dommages et 
intérêts, y compris le manque à gagner. 

11.5. Si l'Acheteur est en retard de paiement pour 
quelque raison que ce soit ou si le Fournisseur doit 
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sérieusement craindre de ne pas recevoir les paie-
ments de l'Acheteur en totalité ou en temps voulu 
en raison de circonstances survenant après la con-
clusion du contrat, le Fournisseur est en droit, sans 
préjudice de ses autres droits, de suspendre l'exé-
cution du contrat jusqu'à ce que de nouvelles con-
ditions de paiement et de service soient convenues 
et qu'il ait reçu des garanties suffisantes. Si un tel 
accord ne peut être respecté dans un délai raison-
nable, ou si le Fournisseur ne reçoit pas de garan-
ties suffisantes, celui-ci est en droit de résilier le 
contrat et de réclamer des dommages et intérêts, y 
compris le manque à gagner. 

11.6. Si les délais de paiement convenus ne sont 
pas respectés, des intérêts moratoires sont dus 
sans avertissement et sous réserve du droit de 
faire valoir d'autres prétentions. Le taux d'intérêt 
est basé sur l'intérêt usuel utilisé au domicile du 
Fournisseur, mais doit être d'au moins 5% par an. 
L'obligation de paiement convenue dans le contrat 
reste inchangée. 

12. Délai d'exécution 

12.1. L'obligation d'un délai d'exécution nécessite 
un accord écrit et les Parties prévoient l'étendue 
des prestations. Le délai d'exécution commence 
dès que le Fournisseur considère que les condi-
tions préalables à l'exécution des services d'instal-
lation sont remplies. 

12.2. Le délai d'exécution est considéré comme 
respecté si les systèmes sont prêts pour un fonc-
tionnement régulier. Ceci s'applique également si 
certaines parties des systèmes ou de la documen-
tation sont manquantes ou si certaines tâches ulté-
rieures doivent encore être effectuées sur les sys-
tèmes. 

12.3. Le respect du délai d'exécution présuppose 
l'exécution par l'Acheteur de toutes ses obligations 
contractuelles et non contractuelles envers le Four-
nisseur. 

12.4. Les parties conviennent d'une prolongation 
appropriée du délai d'exécution en tenant compte 
des circonstances : 

a) si le Fournisseur ne reçoit pas en temps utile 
les informations nécessaires à l'exécution 
des services d'Installation ou si l'Acheteur y 
apporte des modifications ultérieures ; ou  

b) si l'Acheteur ne remplit pas ses obligations 
contractuelles ou ne les remplit pas en 
temps voulu, notamment les obligations vi-
sées à l'article 5 ou les obligations de paie-
ment visées à l'article 11 ; ou 

c) si des obstacles surviennent que le Fournis-
seur ne peut éviter malgré l'exercice de toute 
la prudence requise (telle que la force ma-
jeure), qu'ils surviennent du fait du fournis-
seur, de l'acheteur ou d'un tiers. Ces obs-
tacles comprennent par exemple les épidé-
mies, les pandémies, la mobilisation, les 
guerres, les guerres civiles, les actes de ter-
rorisme, les troubles, les bouleversements 
politiques, les révolutions, les sabotages, les 
pannes importantes, les accidents, les con-
flits du travail, les livraisons retardées ou in-
correctes des matériaux requis, les mesures 
ou les injonctions d'interdiction des autorités 
publiques, nationales ou supranationales, 
les conseils aux voyageurs des autorités pu-
bliques, les embargos, les obstacles impré-
visibles au transport, les incendies, les ex-
plosions, les phénomènes naturels ; ou 

d) pour toutes les autres circonstances indé-
pendantes de la volonté du Fournisseur. 

12.5. Si le délai d'exécution convenu n'est pas res-
pecté, l'Acheteur peut réclamer une indemnité de 
retard dans la mesure où le retard est dû à une 
faute avérée du Fournisseur. Pour chaque semaine 
complète de retard, l'indemnité de retard sera au 
maximum de 2 %, sans pouvoir dépasser un total 
de 5 %, calculée sur le prix contractuel des ser-
vices d'installation de la partie du système ne pou-
vant pas être mise en service en temps en raison 
du retard.  

12.6. Si le délai initial d’exécution convenu n’est 
pas respecté, l'Acheteur accordera au Fournisseur 
un délai supplémentaire raisonnable par écrit. 
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13. Prise en charge des risques 

13.1. L'Acheteur supporte le risque de perte ou de 
dommages accidentels des systèmes, ainsi que 
des matériaux, pièces de rechange, outils et équi-
pements, et de toute autre ressource fournie par 
ses soins. Le Fournisseur peut exiger le paiement 
des prix convenus même si les services d'installa-
tion ne peuvent pas être exécutés ou ne peuvent 
l'être que partiellement en raison d'un dommage ou 
d'une perte des systèmes du fait de l’Acheteur. 

14. Réception des services d'installation 

14.1. Les Services d'installation sont prêts à être 
réceptionnés lorsque les systèmes peuvent être 
exploités régulièrement. Les Services d'installation 
sont également considérés comme prêts à être ré-
ceptionnés même si certaines parties des Sys-
tèmes ou de la documentation sont manquantes ou 
si des travaux ultérieurs sont encore nécessaires, 
ou si les Systèmes ne peuvent pas être mis en ser-
vice pour des raisons indépendantes de la volonté 
du Fournisseur. 

14.2. Dès que le Fournisseur notifie à l'Acheteur 
que les services d'installation sont prêts à être ré-
ceptionnés, l'Acheteur doit s'en assurer en pré-
sence d'un représentant du Fournisseur. Un rap-
port de réception écrit sera établi et devra être si-
gné par les deux parties. Les défauts éventuels 
doivent être consignés dans le procès-verbal par 
l'Acheteur. Si l'Acheteur s'abstient de le faire, la ré-
ception et l'approbation des services d'installation 
sont considérées comme réalisées.  

14.3. La réception est considérée comme ayant 
eu lieu, 

a) si la réception ne peut avoir lieu à la date 
convenue pour des raisons indépendantes 
de la volonté du fournisseur ; ou 

b) si l'Acheteur refuse de signer le procès-ver-
bal de réception ; ou 

c) dès que l'Acheteur met les systèmes en ser-
vice ; ou 

d) si l'Acheteur refuse la réception sans raisons 
sérieuses. 

14.4. Si le Fournisseur est responsable des dé-
fauts découverts lors de la réception, il doit y remé-
dier le plus rapidement possible. L'Acheteur doit 
accorder au Fournisseur le temps et la possibilité 
nécessaires pour le faire. La réception des travaux 
de réparation ultérieurs est soumise à la clause 
14.2. 

14.5. Les droits de l'Acheteur résultant de ou en 
relation avec des défauts dans les services d'ins-
tallation sont expressément et définitivement ré-
glés dans la présente clause 14. Toute autre pré-
tention est exclue.  

15. Garantie 

15.1. Le Fournisseur garantit l'exécution minu-
tieuse et soignée des services d'installation pen-
dant une période de douze (12) mois après la ré-
ception desdits services. Cette garantie est ferme.  

15.2. Si la réception des services d'installation est 
retardée pour des raisons dont le Fournisseur n'est 
pas responsable, la période de garantie prend fin 
au plus tard 18 mois après la fin des services d'ins-
tallation. 

15.3. Une garantie correspondante pour les ser-
vices d'installation exécutés par le personnel de 
l'Acheteur n'est accordée par le Fournisseur que si 
les défauts ont été causés par une négligence 
grave dans la transmission des instructions ou la 
supervision par le personnel du Fournisseur. 

15.4. Pour les services d'installation prescrits par 
l'Acheteur et effectués par des sous-traitants, le 
Fournisseur fournit une garantie uniquement dans 
le cadre des obligations de garantie du sous-trai-
tant concerné. 

15.5. Les droits de garantie de l'Acheteur sont ex-
pressément et définitivement régis dans la pré-
sente clause 15. Toute autre prétention est exclue.  
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16. Ajustement et résiliation du contrat 

16.1. Si des circonstances imprévues surviennent 
modifiant de manière significative l'importance éco-
nomique ou le contenu des services d'installation 
ou ayant un impact notoire sur l'exécution du con-
trat par le Fournisseur, ou encore si l'exécution des 
services d'installation s'avère partiellement ou tota-
lement irréalisable, le contrat doit être ajusté en 
conséquence par les parties.  

16.2. Si pour des raisons imprévisibles, l'exécu-
tion des services d'installation est devenue inte-
nable pour le Fournisseur d'un point de vue écono-
mique, celui-ci est en droit de résilier le contrat ou 
les parties du contrat concernées dès lors qu'il en 
informe l'Acheteur immédiatement après avoir pris 
conscience des implications des événements. 
Cette disposition s'applique également si une pro-
longation du délai d'exécution a été convenue au 
préalable. 

16.3. En cas de résiliation du contrat, le Fournis-
seur a droit à une indemnisation pour les services 
d'installation déjà effectués. Toute demande de 
dommages et intérêts de l'Acheteur est exclue. 

17. Contrôle des exportations 

L'Acheteur reconnaît que les services d'installation 
sont soumis aux dispositions légales et règlements 
français et/ou étrangers en matière de contrôle des 
exportations, que des autorisations gouvernemen-
tales peuvent être exigées et qu'une déclaration 
d'utilisation finale peut être requise. Cela peut si-
gnifier que certains biens, logiciels, technologies 
(données techniques) ne peuvent pas être expor-
tés sans un permis d'exportation ou de réexporta-
tion de l'autorité publique responsable, et qu'ils ne 
peuvent pas être utilisés à des fins autres que 
celles convenues. L'Acheteur s'engage à respecter 
ces dispositions et réglementations. Tous deux re-
connaissent que ces réglementations peuvent être 
modifiées et s'appliquent au contrat dans leurs ver-
sions respectives en vigueur. 

18. Protection des données 

18.1. Les parties conviennent que l'Acheteur est 
responsable du traitement des données et veille au 

respect des lois applicables en matière de protec-
tion de la vie privée, notamment en matière de con-
formité du traitement des données personnelles. 
Le Fournisseur traite les données personnelles 
pour le compte de l'Acheteur et s'engage unique-
ment à satisfaire aux obligations découlant des lois 
applicables en matière de protection de la vie pri-
vée s'adressant expressément aux responsables 
du traitement. Le Fournisseur agit selon les instruc-
tions de l'Acheteur. 

18.2. Les employés des parties impliquées dans 
le traitement des données personnelles sont infor-
més de la nature sensible des données person-
nelles, ont reçu des instructions appropriées con-
cernant leurs obligations et ont signé des accords 
écrits de confidentialité. 

18.3. L'Acheteur convient qu'il ne peut pas refuser 
ou retarder son consentement aux modifications de 
la présente clause de confidentialité et/ou aux ac-
cords supplémentaires de traitement ou de protec-
tion des données et à leur application aux services 
d'installation réalisés par le Fournisseur. Cela vaut 
en particulier pour les modifications que le Fournis-
seur juge raisonnablement nécessaires pour se 
conformer aux lois et règlements applicables en 
matière de confidentialité et/ou aux directives d'une 
autorité de contrôle responsable. 

19. Limitation de responsabilité 

19.1. Sont exclues toutes les prétentions de 
l'Acheteur à l'indemnisation des arrêts de produc-
tion, des pertes de production, des pertes de com-
mandes, des manques à gagner, des prétentions 
de tiers, ou à l'indemnisation des incidents indi-
rectes et ultérieurs, quel que soit le fondement juri-
dique de ces prétentions. La responsabilité du 
Fournisseur résultant de ou en relation avec le con-
trat ou sa mauvaise exécution est limitée au total 
du prix payé par l'Acheteur pour les services d'ins-
tallation réalisés.  

19.2. Les prétentions de l'Acheteur résultant du 
contrat ou de sa mauvaise exécution ou s'y rappor-
tant sont réglementées expressément et définiti-
vement dans les présentes CGI. Toute autre pré-
tention est exclue. 
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20. Droit de recours du Fournisseur 

Si une action ou un manque d'action de la part de 
l'Acheteur ou de son personnel d'assistance en-
traîne des dommages corporels ou matériels à des 
tiers, et si cela donne lieu à des réclamations 
contre le Fournisseur, ce dernier a le droit de se 
retourner contre l'Acheteur. 

21. Lieu de juridiction et droit applicable 

21.1. Le lieu de juridiction est le siège social du 
Fournisseur. Le Fournisseur est néanmoins en 
droit d'intenter une action en justice contre l'Ache-
teur au siège de ce dernier. 

21.2. Le contrat est régi par le droit français. L'ap-
plication de la Convention des Nations Unies sur 
les contrats de vente internationale de marchan-
dises signée le 11 avril 1980 est exclue. 

 


